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I Constats de l’inspection I
I —Contexte

La société ASTR’IN LOGISTLQUE a été autorisée, par arrêté préfectoral du 8janvier 2018 à exploiter un entrepôt
logistique à Saint Vulbas.
Cet entrepôt esi constitué de 3 cellules

• cellule n°1, de 6000 m3, servant au stockage de produits combustibles
• cellule n°2. de 3000 m2, dédiée au stockage d’aérosols
• cellule nD3, de 3000 m2 dédiée au stockage de liquides inflammables

L’entrepôt est soumis au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 1510.
Il est classé Seveso Seuil Haut, pour:

• les dangers physiques (stockage de liquides inflammables et stockage d’aérosols)
• les dangers pour l’environnement (stockage de produits toxiques pour les organismes aquatiques)

Par courrier du 7décembre2018, l’exploitant a déclaré avoir mis en service son entrepôt le 3 décembre2018.

Les sites nouveaux doivent être inspectés dans les 6 mois qui suivent leur mise en service.
L’inspection du 28 mars 2019 constitue donc la 1ère inspection du site, conformément au plan national d’inspection.

II — Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 — Suites données à la précédente inspection

Sans objet.
Le site n’a fait l’objet d’aucune visite d’inspection antérieure.

2.2 — Thèmes

I : Risque foudre

Le carnet de bord des installations de protection contre la foudre n’était pas à jour.

Constat n’ I

Conclusion Rtràrence réglementaire Délai nu calendrier

C Pas d’observation

E Observation
Article 19 de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010.

U Non conCormite

U Proposition de mise en
demeure

Le carnet dc bord des installations de protection contre la foudre doit être complété au fur et à mesure. 15 jours
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2 vftiflcstion initiale de l’installation des protections foudre
L’article 21 de l’arrêté ministériel du 4octobre2010 impose que l’installation des protections foudre fasse l’objet d’une
vérification complète par un organisme compétent, distinct de l’installateur au plus tard 6 mois après leur installation.
L’échéance de cette vérification est donc le 19/05/2019 (non échue lejour de l’inspection).

r Ct,nsla n’2

Conclusion Réltence rcglemcnlairc Délai ou calendrier

E Pas d’observation

Obsenalion
Article 21 dc l’anêti ministériel du 4 octobre 2010E Non conformilé

E Proposition de mise en
demeure

L’exploitant doit passer commande de la vérification des installations roudre pour que cette vérification soit
19 ‘19

réalisée avant le 19 mai 2019.

3 Dispositions constructives
L’exploitant n’a pas été en mesure de justifier. à partir des certificats des fournisseurs, les tenues au feu ou
caractéristiques de certains équipements, notamment

• caractère REI 240 des murs (poteaux et panneaux) séparant les cellules
• caractère REI 240 des murs du fond des cellules aérosols et liquides inflammables
• caractère El 15 et R60 de la façade de quai de la cellule liquide inflammable
• caractère REI 120 de la façade de quai de la cellule liquide aérosols
• caractère REI 120 des murs séparant les cellules et les locaux techniques
• caractère REI 120 des murs séparant les cellules et les bureaux
• bande de toiture inter-cellules en matériaux A2 si do ou comporte en surface une feuille métallique A2 s I do

Constat n’)

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

E Pas d’observation

E Observation -

l1 Article 72.2.1 et 72 2 2 de l’anélé préfectoral d’autorisation d’exploiter du
t_i Non conlornsite

08/01/18
E Proposition de nuse en
demeure

L’esploilanl doit Iransniettre les documents justifiant les résistances au reu susvisées. mois

4 Bassin de rétention des eaux pluviales et d’extinction incendie
Lors de la visite, il a été constaté qu’il restait de l’eau au fond du bassin de rétention des eaux d’extinction incendie alors
qu il n’avait pas plu depuis plusieurs jours.
L’exploitant devrajustifier pourquoi le bassin était encore en vidange lejour de l’inspection.

Il a été constaté que la bouée de secours n’était pas attachée à la corde, elle-même non attachée â un point fixe.
L’exploitant a été invité â remédier à celle anomalie qui ne relève pas directement de la législation ICPE.
De même, l’exploitant a été invité à munir son bassin d’une rampe pour que les animaux qui tombent dans le bassin
puissent remonter, au risque sinon que les animaux ne lacèrent la bâche avec leurs griffes,

Constat n’3

Conclusion Référence réglementaire Delat ou calendrier

E Pas d’observation

Observation

E Micle 75 2 de l’arrûté préfectoral d’atilorisation d’exploiter du 08/01/18
Non conformité

E Proposition de mise en
demeure

L’exploitant devra_justifier pourquoi le bassin était encore en vidange le joor de l’inspection, 3 mois
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5 : Exercices d’évacuation
Le paragraphe 14 de l’arrêté ministériel du Il avril 2017 impose un exercice d’évacuation dans le trimestre qui suit la
mise en exploitation de l’entrepôt, puis tous les 6 mois.
L’exploitant a indiqué qu’il y avait eu une formation « Formation Equipier de seconde intervention et exercice
d’évacuation» le 13 décembre 2018. Cependant, aucun exercice formel n’a été réalisé.

Constat n°5

Conclusion Référence nielementaire Délai ou calendrier

U Pas d’observation

U Observation
Article75.2 dc l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 08/01/18

Non conformité

U rrnposition de mise en
demeure

L’exploitant devra organiser son premier exercice d’évacuation sous un délai de I mois puis en organiser tous
mois

les 6 mois. Les compte—rendus des exercices seront consignés dans un registre. —_________________________

6 Compensation faune / flore

L’article 10.1.2 de l’arrêté préfectoral du 8 janvier 218 reprend les compensations faune/ flore qui étaient prévues dans
le dossier de demande d’autorisation d’exploiter.
Il a été constaté que les haies ne sont pas encore plantées côté EST. Elles sont plantées côtés NORD et OUEST.
L’exploitant était en préparation des terrains pour réaliser l’enherbement des terrains.
L’exploitant dispose d’un délai de un an pour réaliser ces plantations à compter de la fin des travaux de construction,
soit jusqu’à la fin de l’année 2019.

Constat n°6

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

U Pas d’observation

Observation
Article 10 1.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 08/0 1/18U Non conformité

U Proposition de mise en
demeure

L’exploitant réalisera les plantations prévues dans l’article 10.1.2 de l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2018. 31/12/19

7 Recensement des substances danuereuses pour les établissements seveso,

L’article 9 de l’arrêté ministériel du 26/05/2014 impose aux exploitants des sites Seveso de faire un recensement des
substances susceptibles d’êtres stockées tous les 4 ans et à la mise en service d’une nouvelle installation. L’exploitant n’a
pas transmis au préfet de l’Ain ce recensement,

Constat n°7

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

U Pas d’observation

Observation

U Non conformité
— Article 9 de l’arrêté ministériel du 26 mai 2014

au préfet de l’Ain le recensement des substances dangereuses.

U Proposition de mise en
demeure

L’exploitant devra transmettre I mois
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présence dç palettes « aérosols» dans la cellule «liquides inflammables.

lia été constaté la présence de quelques palettes d’aérosols dans la cellule des liquides inflammables.
La localisation des palettes est en principe gérée par le logiciel qui permet d’éviter que les palettes ne soient pas
stockées au bon endroit.
L’exploitant n’a pas été en mesure d’identifier le problème de paramétrage du logiciel le jour de l’inspection.

Constat n’8

Conclusion Référence régementaire Délai ou calendrier

U Pas d’ohscnauon

Observation
Article 1.2 I dc l’arrêté préfectoral du X décembre 2nlXU Non conft,rmtté

U Propositiun de mise en
demeure

L’inspection des installations classées a demandé à l’exploitant d’enlever les palettes d’aérosols de la cellule
liquides inflammables sans délai, L’exploitant devra identirier et résoudre le probkme de panmétrage du I mois
logiciel ayant conduit à stocker des aérosols dans la cellule des liquides inflammables.

Suites données par l’inspection
Observations ou non conformités à traiter par courrier

C Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
U Proposition de renforcement, modification ou mise àjour des prescriptions
U Autre(s) demande d’amélioration sans arrêté préfectoral complémentaire

Synthèse des suites

1. Propositions de sanctions administratives

Sans objet.

2. Autres suites

Cette visite a permis de relever des non conformités vis-à-vis des prescriptions examinées, ainsi que des points faisant
l’objet d’observations. L’exploitant devra fournir selon les délais mentionnés dans le présent rapport, les élémenls
permettant dejustifier de la mise en oeuvre des actions correctives nécessaires pour les lever.

L’inspectrice de l’environnement Le vérificateu]L’inspecteur de l’environnement

Philippe ANTOINE
Le 2avril2019

Cathy DAY
Le 2 avril 2019

L’adjoint au chef de l’unité
départementale
J-P. SCALIA

Le L e4’iJ 2SR’\
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